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Chères amies, chers amis, 
 Je viens de passer deux semaines avec les animatrices de NSAM et ceux 
que vous soutenez avec constance depuis de nombreuses années. En bref : 
 Les résultats scolaires de nos boursiers sont bons.
 Les coûts de la santé ne cessent d’augmenter (plus 15.6% pour seule-

ment 2 malades de plus (93) qu’en 2017-2018 (92).
Je ne vais cependant pas consacrer cette lettre à détailler les activités 
de NSAM ni à vous parler de la situation générale qui prévaut actuelle-
ment à Madagascar. 

Pour le comité de l’AFEM 

   Vous avez été très nombreux à 
participer aux deux fêtes qui ont 
marqué le trentième anniversaire de 
l’AFEM, en mars à Forel et en mai à 
Versoix. 
   C’est pourquoi nous avons voulu 
« marquer le coup » avec les Elèves 
Accompagnés (EA) et les familles 
des malades actuellement en cours 
de traitement. 

   Le jeudi 24 octobre, le comité de NSAM a invité tous les Elèves  
Accompagnés (actuels et anciens qui poursuivent leurs études) à une 
journée récréative dans un centre de loisirs réservé pour l’occasion :  
toboggans gonflables, carrousels (actionnés par les accompagnants et les 
enfants), trampoline, baby-foot etc… ont ravi les 69 présents parmi les 
90 invités. 

Avec sa propre poésie, Tafitasoa 5ème au 
CEG, était le porte-parole des bénéficiaires 
pour remercier le comité NSAM, (en train de 
photographier le gâteau page 3) et les nom-
breux donateurs de l’étranger pour l’organisa-
tion de cette fête inoubliable. 

   Le lendemain, vendredi 26, 
rassemblement des élèves et 
des familles des malades pour 
la distribution : du matériel 
scolaire,  (donné chaque année 
à nos boursiers) 

et, pour marquer le 30èm anniversaire 
de l’AFEM-NSAM : distribution 
d’une soupière contenant 3,5 kilos
de riz,  pour chaque famille présente. 



Tous les participants, enfants et adultes étaient coiffés d’une 
visière fabriquée par une entreprise d’Anosizato Andrefana ! 

Beaucoup de participants n’ont pas mangé leur part de gâteau sur place 
mais l’ont emportée à la maison pour, selon la tradition,  

la partager avec leurs familles ! 

   Nul doute que cette journée restera dans la 
mémoire des enfants,  non seulement pour les 
jeux qu’ils ont utilisés jusqu’à l’épuisement, mais 
aussi pour tout ce que le comité NSAM avait 
préparé pour eux : 
  À l’arrivée,  chaque enfant a reçu une grande 
bouteille de limonade et une demi-baguette de 
pain dévorée séance tenante.  

Un petit-déjeuner bienvenu ! 

 AFEM »  
entonné par les enfants. 

  Au menu du repas de midi :  riz cantonnais,  rougail tomates et 
deux saucisses fumées,  
une banane et une part  
du gâteau d’anniversaire  
dont la découpe a été  
précédée d’un 
« Joyeux Anniversaire  




